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34 - FERMETURES TEMPORAIRES DES BIBLIOTHÈQUES
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

En 2022, le principe d’une fermeture estivale pour les bibliothèques a été accepté par la délibération
DEL2022_188 du 30 juin 2022. Afin de prendre en compte les différences d’usage entre les bibliothèques
du réseau, il est demandé d’y ajouter une fermeture hivernale pour la bibliothèque Boris Vian lors des
congés de fin d’année.

Ces  fermetures  temporaires  de  l’une  ou  l’autre  des  bibliothèques  de  Cherbourg-en-Cotentin  sont
nécessaires  afin  de  permettre  une  bonne  tenue  des  collections,  de  travailler  sur  des  chantiers
d’envergure  tels  que  le  désherbage  des  documents  (choix  des  documents  devant  être  retirés  des
collections pour cause de vétusté, information périmée, etc), le réaménagement des espaces, l’entretien
du matériel ou des instruments.

C’est aussi l’occasion pour les services de la ville de pouvoir faire des travaux de maintenance dans ces
établissements ouverts tout au long de l’année.

La mise en réseau du service de lecture publique permet de proposer en permanence une continuité
d’accès aux bibliothèques municipales.

Les règlements intérieurs des bibliothèques sont actuellement en refonte en un règlement unique devant
inclure ces fermetures. Le conseil municipal sera de nouveau saisi pour valider celui-ci suite à l’arrivée de
la nouvelle direction de la Lecture Publique.

En  attendant  et  dans  le  respect  de  la  continuité  de  service  public,  il  est  donc  proposé  que  les
bibliothèques soient fermées lors de période de faible fréquentation : 

• l’été pour les bibliothèques Jacques Prévert (25 juillet au 05 août 2023) ou Louis Lansonneur (08
au 12 août 2023),

• pendant les vacances de Noël pour la bibliothèque Boris Vian (26 au 30 décembre 2023).

Pendant la période estivale, les bibliothèques Boris Vian et Louis Lansonneur aménagent leurs horaires : 

Année scolaire Horaires d’été

Bibliothèque Boris Vian Lundi : 16h30-18h
Mercredi : 14h-17h
Samedi : 10h-12h

Du lundi au vendredi : 
10h-12h
du 10 juillet au 18 août, dans le
cadre des Parasols : 14h-17h

Bibliothèque Louis Lansoneur Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-17h
Jeudi : 14h–18h
Vendredi : 14h-18h
Samedi : 10h–16h

Du 04 juillet au 26 août :
du mardi au vendredi : 
10h-12h/13h30-17h
Samedi : 10h-16h



Le conseil municipal est invité à autoriser les fermetures temporaires en alternance des bibliothèques du
réseau pour l’année 2023.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h13 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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